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ARRETE n° 45 CM du 10 janvier 2014 approuvant et rendant exécutoire la délibération n° 8-2013/CA.RNS du 26 novembre 2013 relative à l’ (modifié, Ar 336 CM du 28/02/2014, art. 1er) « avenant n° 12 » à la convention cadre pour l’établissement de contrats d’objectifs relatifs aux missions des praticiens du Centre hospitalier de la Polynésie française et de la Direction de la santé dans les structures de santé publique.
NOR : CPS1302671AC
(JOPF du 17 janvier 2014, n° 5, p. 1039)

Modifié par :

· Arrêté n° 336 CM du 28 février 2014 ; JOPF du 7 mars 2014, n° 19, p. 3446 
LE PRESIDENT DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

Sur le rapport du ministre de la santé, de la protection sociale généralisée et de la fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de l'administration et de la lutte contre la toxicomanie et l'alcoolisme ;
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 94-19 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du conseil d'administration du régime des non salariés ;
Vu la délibération n° 94-170 AT du 29 décembre 1994 modifiée instituant le régime d'assurance maladie des personnes non salariées ;
Vu la délibération n° 98-163 APF du 15 octobre 1998 relative à la maîtrise de l'évolution des dépenses des établissements de santé ;
Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l'évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;
Vu le procès-verbal de réunion du conseil d'administration du régime des non salariés de la Polynésie française en date du 26 novembre 2013 ;
Vu le rapport n° 237/MSP/DGPS de la délégation générale à la protection sociale du 11 décembre 2013 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 janvier 2014.
ARRETE
Article ler. - Est approuvée et rendue exécutoire la délibération n° 8-2013 CA.RNS du

26 novembre 2013 relative à l' (modifié, Ar 336 CM du 28/02/2014, art. 1er) « avenant n° 12 » à la convention cadre pour l'établissement de contrats d'objectifs relatifs aux missions des praticiens du Centre hospitalier de la Polynésie Française et de la Direction de la santé dans les structures de santé publique.

Article 2. - Le ministre de la santé, de la protection sociale généralisée et de la fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de l'administration et de la lutte contre la toxicomanie et l'alcoolisme est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 10 janvier 2014.

Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :
        Le ministre de la santé,

 de la protection sociale généralisée

     et de la fonction publique,
      chargé de la prévention,

 de la réforme de l’administration

et de la lutte contre la toxicomanie et l’alcoolisme
           Béatrice CHANSIN
ANNEXE
DELIBERATION N° 08-2013/CA.RNS

Relative à l’AVENANT N° 12 à la convention cadre pour l’établissement de contrats d’objectifs relatifs aux missions des praticiens du CHPF et de la Direction de la santé
dans les structures de santé publique
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DU REGIME DES NON-SALARIES,
Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture

généralisée applicable aux résidents de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 94-19 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du Conseil

d'administration du régime des non-salariés ;
Vu la délibération n° 94-170 AT du 29 décembre 1994 modifiée instituant le régime

d'assurance maladie des personnes non salariées ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l'évaluation des

régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Vu la délibération n° 98-163 APF du 15 octobre 1998 relative à la maîtrise de l'évolution des

dépenses des établissements de santé ;

Vu la convention cadre pour rétablissement de contrats d'objectifs relatifs aux missions des

praticiens du CHPF et de la direction de la santé dans les structures de santé publique, en date du

17 mai 2006 ;

Vu les travaux de la Commission de santé élargie réunie les 08, 09 et 16 octobre 2013 ;

Vu le procès-verbal de réunion du Conseil d'administration en date des 12 et 26 novembre

2013 ;

Vu la délégation n° 7/RNS en date du 27 juin 2013 du Président du Conseil d'administration

du Régime des Non-salariés ;

S'étant prononcé à l'unanimité au cours de cette séance,
ADOPTE:
Article 1er.— Est approuvé l’AVENANT N° 12 à la convention cadre de l’établissement de contrats d’objectifs relatifs aux missions de praticiens du CHPF et de la Direction de la santé dans les structures de santé publique, entre la Polynésie française, la Caisse de Prévoyance sociale de la Polynésie française et le Centre Hospitalier de la Polynésie française, joint à la présente délibération.
Art. 2.— Le Directeur de la Caisse est chargé de signer ledit avenant.
Art. 3.— Le Directeur et l’Agent-comptable sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Papeete, le 26 novembre 2013.

LE SECRETAIRE,
LE PRESIDENT,
Damien HENRY    
Jean TAMA
	AVENANT N° 10

A LA CONVENTION CADRE

POUR L’ETABLISSEMENT DE CONTRATS D’OBJECTIFS

RELATIFS AUX MISSIONS DE PRATICIENS DU CHPF ET

DE LA DIRECTION DE LA SANTE DANS LES

STRUCTURES DE SANTE PUBLIQUE

Entre

  LA POLYNESIE FRANCAISE

                                                        Et

LA CAISSE DE PREVOYANCE SOCIALE DE LA POLYNESIE FRANCAISE

                                                       Et

LE CENTRE HOSPITALIER DE LA POLYNESIE FRANCAISE




LA POLYNESIE-FRANÇAISE,

représentée par le Président du Pays, Monsieur Gaston FLOSSE,

Chef de l’Administration du Pays,

d'une part,

ET

LA CAISSE DE PREVOYANCE SOCIALE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE,

sise à PAPEETE, Avenue du Commandant Chessé - BP. 1 - 98713 PAPEETE – TAHITI

agissant pour le compte :
- du Régime des salariés,

- du Régime des non-salariés,

- du Régime de solidarité,

et vu les délibérations :
- n° 27-2013/CA du 25 novembre 2013 du Conseil d'administration de la CPS,

- n° 08-2013/CA.RNS du 26 novembre 2013 du Conseil d'administration du Régime des

Non-salariés,

- n° __-2013/CG.RSPF du 09 décembre 2013 du Comité de gestion du Régime de

solidarité,

approuvées et rendues exécutoires par arrêté n°_____ CM du________ , publié au

JOPF n°_____ du___________ ;
représentée par son Directeur, Monsieur Régis CHANG,

habilité par délégations :

- n° 54/P en date du 3 Juin 2013 du Président du Conseil d'administration du Régime

des Salariés de la CPS,

- 07/RNS en date du 27 juin 2013 du Président du Conseil d'administration du

Régime des Non-salariés ;

- n° 20/RSPF en date du 09 décembre 2013 de la Présidente du Comité de gestion du

Régime de solidarité de la Polynésie française,

ci-après dénommée la «CPS »,
d'autre part,

ET

LE CENTRE HOSPITALIER DE LA POLYNESIE FRANÇAISE,

représenté par sa directrice, Madame Geneviève CAZES,

nommée par arrêté n° 1176 CM du 14 août 2012 et habilitée par délibération

n° 56/2007/CHPF votée lors du conseil d'administration du 30 octobre 2007,
ci-après dénommé le « CHPF»

encore d'autre part,

CONVIENNENT DE L'AVENANT N° 10 A LA CONVENTION CADRE DU 17 MAI 2006

DANS LES TERMES CI-APRES :
Article 1

Le présent avenant a pour objet de reconduire pour une période d’une année, à compter du 1er janvier 2014, la convention cadre entre la Polynésie française, la CPS et le CHPF pour l’établissement de contrats d’objectifs relatifs aux missions de praticiens du CHPF et de la Direction de la Santé dans les structures de santé publique, et de fixer pour l’année 2014,  les modalités de mise en œuvre cette convention.

Article 2 

Pour l’année 2014, le programme établi joint en Annexe I, détermine le calendrier prévisionnel des déplacements des spécialistes vers les archipels des Iles du Vent, des Iles Sous-le-Vent, des Australes, des Marquises et des Tuamotu-Gambier, pour un montant global estimé à DIX HUIT MILLIONS DE FRANCS CFP (18 000 000 CFP), au titre des frais de transport aérien du ou des missionnaires ainsi que des frais de transport de l’équipement médical spécialisé éventuellement nécessaire à la réalisation de la mission. La prise en charge des frais de transport sera effectuée directement par la Caisse de Prévoyance Sociale au vu de la réalisation effective des missions prévues au calendrier prévisionnel et dans la limite des crédits alloués et précisés ci-dessus.
Article 3

Les sommes prises en charge par la Direction de la Santé au titre des frais de mission s’élèvent à DIX MILLIONS DE FRANCS CFP (10 000 000 CFP). Ce montant sera versé au CHPF sous forme de subvention de fonctionnement. La Direction de la Santé est chargée de la préparation de l’arrêté nécessaire.
Article 4

En sus des financements prévus à l’article 5 « Obligations des parties » de la convention-cadre du 17 mai 2006, la Caisse de Prévoyance sociale prend à sa charge les coûts de fonctionnement liés aux charges du personnel de la cellule « réseau de soins inter-îles » du CHPF.


Pour l’année 2014, le montant des frais de personnel de cette cellule « réseau de soins inter-îles », d’une valeur total de CINQUANTE MILLIONS DE FRANCS CFP (50 MF CFP), sera versé au CHPF au titre du budget général, par la Caisse de Prévoyance Sociale, par douzième à compter de la signature de présent avenant selon la répartition par régimes retracée au tableau ci-après :
	en XPF
	2014

	
	RGS
	RSPF
	RNS
	TOTAL

	CSA
	31 700 000 FCP
	16 100 000 FCP
	2 200 000 FCP
	50 000 000 FCP


Fait en quatre exemplaires originaux à PAPEETE, le
Le Président du pays,

La Directrice du CHPF,

Le directeur de la CPS,
Prévisionnel CSA 2014
	CSA 2014

                                    Archipel              Missions              NbJours/an         Cout Réalisation     Transport 

	ANGIO

Total ANGIO
	ISLV

MQS


	12
2

14
	24
11

         35
	911 640
482 935

1 394 575
	324 000 
141 733

465 733

	CARDIO
Total CARDIO
	AUST
GAMB

ISLV

MQS

TG


	4
1

48

10

6

69
	14
5

96

36

20

171
	443 002
169 425

3 646 560

1 421 850

711 200

     6 392 037
	204 358
73 879

1 450 608

416 466

270 586

2 415 897

	DOULEUR
Total DOULEUR
	AUST
ISLV


	1
1

2
	3
3

6
	152 910
148 890

301 800
	98 000
54 000

152 000

	ENDO
Total ENDO
	AUST
GAMB

ISLV

MQS

TG
	4
1

3

5

4

17
	12
5

12

29

14

72
	700 694
336 150

689 660

2 713 295

988 110

5 247 909
	540 084
147 758

210 620

982 278

382 021

2 262 761

	OBST
Total OBST
	AUST
GAMB

IDV

MQS

TG


	24
12

12

12

72

132
	72
48

12

72

180

384
	2 506 507
2 999 945

35 820

5 004 205

8 114 005

18 660 482
	1 144 416
886 548

25 440

1 999 440

3 560 892

7 616 736

	OPH
Total OPH
	AUST
ISLV

MQS

TG
	4
5

5

7

21
	18
17

31

27

93
	653 760
646 245

 1 300 335

1 030 270

3 630 610
	195 428
176 030

282 053

371 990

1 025 501

	ORL
Total ORL
	ISLV
	7
7
	14
14
	531 790
531 790
	211 547
211 547

	PEDOSPY
Total PEDOPDY
	ISLV
MQS

TG
	12
3

2

17
	36
30

10

76
	3 639 840
2 703 600

957 200

7 300 640
	1 450 608
500 936

302 840

2 254 384

	PNEUMO
Total PNEUMO
	IDV
	12
12
	12
12
	71 640
71 640
	50 880
50 880

	PSY
Total PSY
	AUST
IDV

ISLV

MQS

TG
	6
24

30

8

6

74
	18 
24

60

36

17

155
	645 430
71 640

2 791 500

1 306 260

695 845

5 510 675
	216 748
50 880

1 030 194

421 634

230 906

1 950 362

	URO
Total URO
	ISLV
MQS
	3
1

4
	3
3

6
	76 455
170 280

246 735
	90 663
65 784 

158 447

	Total général
	
	369
	1024
	49 468 839
	18 562 248


Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


